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tenue sous la présidence de Madame ENCONTRE, assisté(e)

de Monsieur MEEKEL et Monsieur DIDIERLAURENT, Conseillers

En présence de Monsieur SANSON, Rapporteur public

Madame ARCE, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2303389 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE EIFFAGE CONSTRUCTION LANGUEDOC-ROUSSILLON AARPI QUATORZE (Cour)
Défendeur

Maître NOLBERCZAK Emilie (Cour)
Observateur

MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA SANTE, DES SOLIDARITES
Monsieur XXX
DREETS OCCITANIE

Titre de l'affaire  ANNULATION DE LA DECISION DU 22 DECEMBRE 2022 REFUSANT LE LICENCIEMENT DE M. XXX, SALARIE PROTEGE, ENSEMBLE LA
DECISION IMPLICITE DE REJET DU RECOURS GRACIEUX EN DATE DU 7 FEVRIER 2023

02) DOSSIER N° 2304192 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur AARPI QUATORZE (Cour)
Défendeur

Maître NOLBERCZAK Emilie (Cour)
Observateur

Nom des parties
EIFFAGE CONSTRUCTION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA SANTE, DES SOLIDARITES
Monsieur XXX
DREETS OCCITANIE

Titre de l'affaire  ANNULATION DE LA DECISION DU 22 DECEMBRE 2022 REFUSANT LE LICENCIEMENT DE M. XXX, SALARIE PROTEGE, ENSEMBLE LA
DECISION IMPLICITE DE REJET DU RECOURS GRACIEUX EN DATE DU 7 FEVRIER 2023 RECUE LE 13 FEVRIER 2023,
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03) DOSSIER N° 2305587 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur AARPI QUATORZE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
EIFFAGE CONSTRUCTION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE LA SANTE, DES SOLIDARITES
Monsieur XXX Maître NOLBERCZAK Emilie (Cour)

Titre de l'affaire  ANNULATION DE LA DECISION DU 22 DECEMBRE 2022 REFUSANT LE LICENCIEMENT DE M. XXX, SALARIE PROTEGE, ENSEMBLE LA
DECISION DE REJET DU RECOURS GRACIEUX DU 1ER AOUT 2023

04) DOSSIER N° 2302867 Monsieur Matthieu DIDIERLAURENTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SOCIETE SFR BIDAULT (Cour)
Défendeur COMMUNE DE CARCASSONNE RICHER ET ASSOCIES

PREFECTURE REGION OCCITANIE ET DU DEPARTEMENT DE
HAUTE-GARONNE

Observateur PREFECTURE DE L'AUDE

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 110692200584 du 19 décembre 2022 par lequel le maire de la commune de Carcassonne s'est opposé à la déclaration préalable
demandée par la société SFR en vue de l'installation d'une antenne relais de téléphonie mobile sur un terrain sis 12 rue Jean Monnet parcelle DR 213,
ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux en date du 20 février 2023

05) DOSSIER N° 2303885 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur FREE MOBILE PAMLAW AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE MARAUSSAN maire

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 03414823Z0040 en date du 9 mai 2023 par lequel le maire de la commune de Maraussan s'est opposé à la déclaration préalable
déposée par la société Free Mobile en vue de la création d’une antenne relais de 33 mètre de haut sur un terrain sis 164 chemin du Payssierou.
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06) DOSSIER N° 2305193 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS FREE MOBILE PAMLAW AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE GRABELS TERRITOIRES AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 34116 23 M0056 en date du 11 juillet 2023 par lequel le maire de la commune de Grabels s'est opposé à la déclaration préalable
déposée par la société Free Mobile en vue de la construction d'un relais de radiotélécommunication sur un terrain sis Impasse de la Valsière

07) DOSSIER N° 2407597 Madame Sabine ENCONTRERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET D'AVOCATS MAZAS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur XXX
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire PHASE ADMINISTRATIVE D'EXECUTION DU JUGEMENT N°2303822 du 10 octobre 2023 - Annulation de la décision portant refus de séjour et OQTF à un
ressortissant Marocain

08) DOSSIER N° 2403426 Monsieur Thomas MEEKELRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur FREE MOBILE PAMLAW AVOCATS (Cour)
Défendeur COMMUNE DE GRABELS TERRITOIRES AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire Annulation de la décision en date du 16 aril 2024 par laquelle le maire de la commune de Grabels s'est opposé à ce que la CESML procède au raccordement
électrique de la station relais de téléphonie mobile que la société Free Mobile a été autorisée à implanter sur un terrain sis Impasse de la Valsière

Arrêté le 20/10/2025
La vice-présidente : S. Encontre


